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tant, pour l'annçe 1953, la date d'ouverture de' III 
deuxième session ordinaire de' l'assemblée territoriale 
~u Togo. 

Vu l'urgence, le présent arrêté sera rendu immédia­
tement applicable par voie d'affichage aux Mairies, 
dans .les Bureaux des circonscri{!tions. administratives; . 
ainsi que dans tous les Bureaux de Postes du Tertitoic ". 
re. ' ., 

DECRET du .11 sefltembre .1953 
l',année 1953, la date d'ouverture 
session ordinaire de l'Assemblée 
Togo. 
Le président du conseil des ministres, 

Sur le rapport du ministre de la· France d'outre-mu, 

Vu le décret nU 46-2378 du 25 octobre 1946 portant créatio~.\". 
d~une Assemblée Territoriale au Togo, notamment en, 
. artic1e 24; 

DECRETÈ, 
". 

ARTICLE P1ŒMlElt. - La deuxième session 
naire de 1953 de l'Assemblée Territoriale du Togo. 
s'ouvrira exeèptiollnellement .entre le 1er .et le '3.1 
octohre .1953. . . ' '. ':. 

ART. 2. - Le ministre' de la' France d'Outre~Mè~' 
est chargé de l'exéeution .du ,présent décret, . ser~' 
publié au Joumàl officiel de la République fraLn,:àis"i-', 
au Journal officiel du T!,go et inséré au 
officiel du Ministèré de la France d'Outre-Mer. 

Fait .à Paris, le .11 :se!?tclnbre1953. 
Joseph LANIEL. 

Par -le président du conseil des ministres: . . ... 
Le ministre de la' France 'd'outre-t!te;;~;. 

. Louis. JACQUINO;T.· . . :': ,,'" , 

, . 
~, :< 

ET LE 16 DE CHA Q li E MOI S A 

ABONNElMElNTS E!T ANNONCEIS 
Pour 1111.....n.am.utt et aaDonee., ,'adrener 
II.U Directeur cie l'Ecole Proi"niPDClelle 00 ta 
MlnioD Catboliq•• do LOMÉ. TOGO. " 

Il, aoœmaneent Dar le Dremior DuméN d'un 
moi•. illE se. termiQoa.t par lè ô...ier n"m.,. d'tltl 
d,1IIJ 4. ~rim••Ù .... 

le. ablnfDClmcata et 1i11ldO:!l<:OJ soal pAyabl~ ..· 
d'.Ml!ce. 
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rABllETE No 662-531AP. du 18 septembre 1953 por­
tant convocation 'de l'Assemblée Territoriale du· 
Togo ;pour le jeudi 8 .oc~obre .195;1. 

" 

.LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTnE-MI'JI, 

OJ.'FICUilJl DE ~ Lji;OI~N < O'HONNEtill, 

CO~g"SSAlRE " DE LA RÉpunLIQUE AU TOGO 

VU le dé'cret du 23' mars 1921 déterminant les attributions 
~t les pouvoirs du ·COlnmtssaire de là République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgo:nisntloD admi­
nistrntive du Territoire du Togo et création d'aasemblé'cs 
représenta~iyes; 

nQVu le décret 46-2378 du 25 oetobre 1946" portant erép-' 
tion d'une assemblée rep:résentat~ve au Togo, promulgué par 
,nrrêt(. n) 836/Cab. du l"r novembre 19,46, notamment .en son 
article 24; 

Vu le décret du ~16 avril 1924 sur le ~mode de promulgation 
et de publication tre.s textes réglementaires au Togo; 

Vn la loi ni! 52..130 du 6 février 1952 relative il la formation 
des Assemblées de Gronpe et de.5 assemblées localesl promplguée 
au Togo pnr arrêté n° 128-52ICnb. du 10 février 1952; . 

Vu le décret du 11 septembre 1953 t'eportan~ pour l'année 
1953 ln. date d'ouvorture de la deuxmme 'session ordinaire de 
l'Assemblée Teri:'itoriaJe du Togo; 

ARRETE: ' 

ARTICLE PREMIER_ V Assemblée Territoriale du 
,Togo est convoquée. en deuxième. session ordinaire le 
jeudi 8' octobre 1953 Il Lomé. . 

. ÂllT. 2. - La session sera· ouverte dans la: salle 
. des ,délibérations· de J'Assemblée Territoriale le 8 
. '~ctobre 1953 à 9 heures .. 

ÂllT. 3. - Vu l'urge'fice, le, présènt arrêté sera 
rendu Jmmédiatement applicable par voie d'affichage 
Il la Mairie de Lomé, dans tous . les. bureàul< des cl~­
,..,onscriptions administratives et des P.T.T. du Ter~ 
~toire. 

Lomé, le 18 septembre 1953. 

P. Le Commis:;aire. 'de la R.épublique e'1i cougé, 

Le Secrétaire Général, 


Y. GAYON, 
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. . 
'ABllETE Nn 663-53/AP. du 18 se'Ptemb~e 1953 por..! 

tant "con'10cation de l'Assemblée Territoria.le du, 
Togo en. séance .extraordinaire. 
LE GOUVERNEUR D~ LA FRANCE D'OUTRE-M,en, 

O.F1i'lOlER DE LA LÉGION n'HONNEUR, 

, COMMISSAIRE DÉ LA RÉpunLIQUE AU TOGO 

VU lè décret du' 23 mar,s 1921 dét,erminant les attributions 
e~ les POUVOlrS du Commissaire de la R6publique au rogo; 

Vu le décret du 3 janvier' 1946 portant réorganisation 
administrative du Territoire d;1 Togo et creation n'llssemblées 
représentatives; '.:':',

", ;~Vu le déeret n" 46-2378 du 25 octobre .1946 portant créa­
tion d'une Assemblée Représentative 3U Togol notamment en 
6011 article 24; 

,;;: 

~ 
.et V~é1~tf:! ~e ~A~~mb1ée ~eo~~Üt;:i~n1~::::ia~ ~~:~~~é~ ~ 
au Togo le 1e~ novembre 1946, modifiée par la loi dù.4 scp-' - l 
tembre Hl-!'Z'! promulguée au Togô le 10 septembre 1941; ~\ 

Vu 'le déeret n" 41-1756 du li septe~bre 1941 déterminant 
les DlodaUtés d'applieation dans les territoires d'outre-Iner de. la 
loi il" 46-2365 du 27 octobre 1946 sur ln eomposition et l'élee':' 
tion de l'Assemblée de l'Union Française, notamment en SOD arti­
cle 2; . . 

Vu .le décret n" 53-773. du 21 aotlt 1953 fixant la date du 
renounllement des membres de l'Assemblée de l'Union Ft:an­
.çaîse représentant les départements ct territoires .de là Répu- ~ 
blique ..Française d'outre-mer; . 

Vu l'arrêté n° 662-53jAP. du 18 septembre 1953 convoquant 
l' .Assemblée Territoriale du Togo en deuxième sessio~ ordinaire;, 

ARRETE: 

, 

ARTICLE PREMIER. - L'Assemblée Territoriale ,du ~ ..~ 
ffogo se réunira en séanee extraordinaire le sl\medi " 
10 octobdre l 

T
953, pour dProcéder ~ l'électiobnl,du rePI'U"­ ';.:" 

sentant. u errltoire u .Togo a l'Assem ce de '­ ; 
nion Française. , . ê' 

ÂllT. 2. - Le scrutin sera ouvert à 9 heures et .. j,:.i 
fermé Il 11 "eures. S'jJ; JI a ;lieu il un second tour, le 
scrutin sera rouvert à 15 heures et fermé à 17 heures • 

ÂllT, 3. - La pério,de de dépôt des candid,{tures ,~ 
ouvert€ Il la date ae publication. du 1!résent arrêté, ~ 
sera close le samedi 3 octobre à minuit. '1 

ÂllT. 4. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera .ï 
immédiatement applicable par voie d'affichage il la 'J.:,..... ' 

Mairie de Lomé, dans les bureaux des cercles et Suh­ . 
divisions, ainsi que dans tous les bureaux de poste~ 
I!u ,.TerritOire. . 

Lomé, le 18 septembre 1953.. . .,
P. 	'Le Commissaire de la RéWbligue en. congé, .J. , 

Le Sectétaire Général, 
V. GAYON, 

lMPIllMlllUE DE' L'1!coU! PROl'I!SSlmINULC Mo'Il, LO~ - '1'<*> 
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